
Du registre des délibérations du Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

Conseil communal
Séance du 31 août 2020

JUR (Dcft Ph. 4 (01/07) Covid-19) - Prolongement de la durée du bail emphytéotique liant l'A.S.B.L. " 
Royal Tennis Club de MORLANWELZ " avec la Commune de MORLANWELZ - Examen - Décision.

Référence : CC/20/8/2

Présences : M. Christian MOUREAU, Bourgmestre-Président, Mme Josée INCANNELA, MM. Jean-
Charles DENEUFBOURG, Gérard MATTIA, Giorgio FACCO, François DEVILLERS, 
Échevins, Mme Géraldine CANTIGNEAUX, Présidente du CPAS,
MM. Marceau MAIRESSE, Philippe BUSQUIN, Mme Carine MATYSIAK, MM. Nebih 
ALEV, Jean-Marie HOFF, Frédéric SCHEIRELINCK, Alexandre MPASINAS, Salvatore 
CHIAVETTA, Mustapha ABDELOUAHAD, Logan CHEVALIER, Thierry BONNECHÈRE, 
Melle Ines TASCA, MM. Emmanuel DEPERSENAIRE, Laurent LEURQUIN, Mmes 
Isabelle COPIENNE, Muriel DEPPE, Céline LAMBOTTE, M. Michel KOWARIK, 
Conseillers communaux et M. Fabrice FRANCQ, Directeur Général f.f.

Le Conseil communal, en séance publique.

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et son article L1122-30 impliquant
que le Conseil communal règle tout ce qui est d’intérêt communal ;
Attendu que l’engagement de la Commune de MORLANWELZ dans des relations contractuelles avec des
tiers via convention relève de l’intérêt communal ;
Attendu qu'il existe un bail emphytéotique entre l'Administration communale de MORLANWELZ et l'A.S.B.L. "
Royal Tennis Club de MORLANWELZ " ayant débuté le 14 décembre 1981 et se terminant le 13 décembre
2023 ; que dans ce contrat, l'Administration communale de MORLANWELZ est le " bailleur " (le tréfoncier) et
l'A.S.B.L. " Tennis Club de MORLANWELZ " est le " locataire " (l'emphytéote) ;
Attendu qu'au cours du mois d'octobre 2016, l'A.S.B.L. " Tennis Club de MORLANWELZ " précitée a sollicité
de l'Administration communale de MORLANWELZ un prolongement de la durée du bail  emphytéotique de
quinze (15) années à partir du 13 décembre 2023 afin que celui-ci se termine le 13 décembre 2038 ; que le
Conseil communal de MORLANWELZ le lui a accordé lors de sa séance du 11 novembre 2016 ;
Attendu qu'une nouvelle demande de prolongation du bail emphytéotique a été formulée par l'A.S.B.L. " Royal
Tennis Club de MORLANWELZ " le 17 juin 2020 afin de prolonger à nouveau le bail de manière à ce que
celui-ci prenne fin le 13 décembre 2045 ;
Attendu que ces deux (2)  demandes sont  motivées par  l'obtention  d'un subside dont  la  demande a été
introduite par l'A.S.B.L. " Royal Tennis Club de MORLANWELZ " auprès de la Région Wallonneen vue de
réaliser des travaux de réparation et d'aménagement ; que ce subside est conditionné au fait que la durée qui
sépare la réalisation des travaux et la fin du bail doit être supérieure à vingt (20) ans ;
Considérant qu'ultimement, à la fin du bail emphytéotique, la propriété de tous les investissements réalisés sur
le bien faisant l'objet du bail reviendra à la Commune de MORLANWELZ ;
Considérant que les travaux subsidiés permettront à l'A.S.B.L. " Royal Tennis Club de MORLANWELZ " d'offrir
aux  citoyens  de  MORLANWELZ  un  service  de  meilleure  qualité  en  raison  de  l'amélioration  de  son
infrastructure ;
Considérant que ce projet est donc conforme à l'intérêt communal ;
Attendu  que  la  documentation  relative  à  l’objet  ci-dessus  a  été  mise  à  la  disposition  des  Conseillers
communaux de MORLANWELZ dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ, disponible dans le
bureau du Directeur Général de la Commune de MORLANWELZ ;
Considérant dès lors que le Conseil communal de MORLANWELZ a pu prendre connaissance des documents
relatifs à l’objet ;
Après en avoir délibéré en séance publique ;
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DÉCIDE 

À l'unanimité :
Article  unique. -  La prolongation  de la  durée du bail  emphytéotique entre l'Administration  communale  de
MORLANWELZ et  l'A.S.B.L.  "  Royal  Tennis  Club de MORLANWELZ " afin  que celui-ci  se termine le  13
décembre 2045.

En séance, le 31 août 2020
PAR LE CONSEIL COMMUNAL :

Le Directeur Général f.f., Le Président,

Fabrice FRANCQ Christian MOUREAU

POUR EXTRAIT CONFORME :
Le 26 janvier 2021,

Le Directeur Général, Le Bourgmestre,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU
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